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1. Le-Groupe de travail a 6t6 institu6 par le Conseil du GATT à sa r6union
du 12 novembre 1976, pour examiner, à la lumi3re des dispositions de l'Accord
g6n6ral applicables en l'esp3ce, les dispositions du premier accord relatif aix
n6gotiations commerciales entre pays en voie de d6veloppement membres de la
Commission 6conomique et sociale pour 1'Asie et le Pacifique (Accord de Bangkok),
et lui pr6senter un rapport.

2. Le Groupe de travail s'est r6uni les 23 et 24 f6vrier 1978, sous la
pr6sidence de M. M.P. Lemmel (Su3de). Il 6tait compos6 comme suit:

Australie Cor6e Nouvelle-Z6lande
Autriche Etats-Unis Philippines
Bangladesh Gabon Sri Lanka
Canada Inde Su3de
Communaut6s europ6ennes Japon Suisse

et leurs Etats membres Malaisie Turquie

Conform6ment à la d6cision du Conseil concernant les Etats membres de l'accord
de Bangkok qui ne sont pas parties contractantes, la Thailande 6tait repr6sent6e
au Group de travail par un observateur.

3. Le Groupe de travail disposait, coae documentation de base, du texte de son
mandet (L/4439/Rev.l), de celui de l'accord de Bangkok (L/4418 et Corr.1), ainsi
que du libell6 des questions posses par un certain nombre de parties contractantes
et des r6eponses du Comit6 permanent de l'accord de Bangkok (L/4529).

4. Pr6sentant l'accord de Bangkok au Groupe de travail, le repr6sentant de
l'Inde, au nom des Etats participants, a rappel6 que la collectivit6 des nations
avait reconnu, dans des r6solutions adopt6es a la sixi3me et

à

la septi3me
session extraordinaire de l'Assembl6e g6n6rale des Nations Unies, ainsi que
dans le Programme d'action pour la deuxi3me D6cennie pour le d6veloppement, que
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les pays en voie de d6veloppement devaient prendre, conjointement, des
initiatives pour r6aliser leur d6veloppement 6conomique et am6liorer le
niveau de vie de leurs populations. L'accord de Bangkok repr6sentait une
initiative modeste de certains pays en voie de d6veloppement membres de
la CESAP aux fins de favoriser la cooperation 6conomique international et
de lib6raliser les 6changes conmerciaux,r6gionaux, d'une façon compatible
avec les besoins actuels et futurs de leur d6veloppement et de leur
commerce, et compte tenu des int6rêts des pays tiers, en particulier de ceux
d'autres r6gions. Rappelant la D6claration de Tokyo et les objectifs des
n6gotiations commerciales multilat6rales en cours, qui portaient entre
autres sur les mesures tarifaires et non tarifaires, le repr6sentant de
l'Inde a note que l'am6nagement des droits de douane ne suffirait pas à
lui seul pour atteindre les objectifs que cherchent à atteindre dans ce
domaine les pays en voie de d6veloppement membres de la CESAP. En cons6-
quence, l'accord pr6voyait, lui aussi, une action 6ventuelle des Etats
participants au niveau des mesures non tarifaires.

5. Les membres du Groupe de travail se sont f6licit6s de l'initiative,
prise par les Etats participants à accord de Bangkok, de rechercher
les moyens de coop6rer au niveau 6conomique afin de favoriser leur develop-
pement 6conomique en intensifiant leas 6changes commerciaux et en adoptant
des mesures de lib6ralisation de ces 6hanges qui soient avantageuses
pour tous. En particu ier, des membres ont note quel'Accordest ouvert à
l'adh6sion de tous les pays en voie de d6veloppement membres de la CESAP,
que la port6e des concessions couvertes sera 6tendue à l'avenir par
l'insertion de nouvelles concessions et que l'Accord inclut des preferences
sp6cialis6es pour les pays signataires les moins d6velopp6s. Ces membres ont
encourag6 les pays signataires '

poursuivre leurs efforts selon ces
orientations. Certains membres ont exprim6 l'avis que le meilleur moyen
d'assurer une expansion rationnelle de la production et du commerce,
ouverte vers l'ext6rieur, consistait à respecter le principe de la
non-discrimination conform6ment aux dispositions de l'Accord general.
Selon eux, l'accord de Bangkok n'avait pas pour but de cr6er une union
douani3re, ni une zone de libre-6change, au sens de article XXIV de
l'Accord g6n6ral; il faisait intervenir au contraire un 6l6ment de discri-
mination a 1' encontre des fournisseurs traditionnels qui pouvait porter
prejudice à leur commerce. Comme, à leur avis, l'accord de Bangkok ne
relevait pas des dispositions de l'article premier de l'Accord general,
non plus que des d6rogations prevues par la Partie IV, il semblait
justifi6 de demander aux PARTIES CONTRACTANTES une d6rogation ou une autre
d6cision appropri6e.

6. Tout en se d6clarant tout à fait en faveur des objectifs de l'accord
et apr3s avoir rappel6 que son gouvernement contribuait sur le plan
technique à l'ex6cution des progranies d'expansion des 6hanges r6gionaux
dans le cadre de la CESAP, un membre a signal6. que l'article XXIV de
l'Accord g6n6ral n'avait pas 6t6 invoqu6 en l'occurrence. Il a fait
observer que, normalement, les Etats participants devaient obtenir une
d6erogation aux obligations qui d6coulent pour eux de l'article XXV de
l'Accord g6n6ral.
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7. Le porte-parole des parties à l'accord a d6clar6 que les Etats participants
6taient heureux que les membres du Groupe de travail aient accueilli les
objectifs de l'accord de Bangkok dans un esprit favorable et compr6hensif.
Les articles premier, XXIV et XXXVII de l'Accord g6n6ral 6taient, à son avis,
tout aussi valables les uns que les autres. Avec l'accord de Bangkok, les
Etats participants se conformaient aux engagements et aux obligations
accept6s par les parties contractantes en voie de d6veloppement aux termes
de la Partie IV de l'Accord g6n6ral, d'une façon compatible avec les besoins
particuliers de leur d6veloppement, de leurs finances et de leur commerce,
compte tenu de l'6volution pass6e des 6changes ainsi que des int6rêts
commercianx de l'ensemble des parties contractantes en voie de d6veloppement.
L'6tat du d6veloppement actuel des participants ne leur permettait pas de
conclure un accord instituant une union douani3re ou one zone de libre-
6change. Les dispositions de l'accord de Bangkok devaient être consid6r6es
come une d6marche interm6diaire, mais n6anmoins positive, vers la lib6-
ralisation des 6changes entre les Etats participants, n'entravant pas pour
autant le commerce des autres parties contractantes. De l'avis des Etats
participants, il n'6tait pas n6cessaire de d6cider qu'il y aurait derogation
aux obligations d6coulant de l'article XXV de l'Accord general pour la mise
en oeuvre de l'accord de Bangkok.

8. Pour r6pondre à une demande de pr6cisions concernant la r6sponse à
la question 7 du document L/4529, le porte-parole des parties à l'accord
a d6clar6 que l'article 8 de l'accord n'avait pas pour but d'empêcher
l'abaissement des droits de douane selon le principe de la nation la plus
favoris6e, et que l'on ne s'attendait pas qu'il ait cet effet. L'article 8
prescrivait que, si des concessions accord6es à d'autres Etats participants
6taient compromises, par exemple par des concessions octroy6es ailleurs, il
faudrait prendre des mesures pour r6tablir la valeur intrins6que des
concessions accord6es au titre de l'accord par l'Etat participant concern6.
Ces mesures pourraient revêtir des formes diverses, sans impliquer n6ces-
sairement le maintien de marges pr6f6rentielles pour les produits vis6s. Cette
disposition avait pour but de faciliter l'6change de concessions avec des
pays tiers, plutôt que de l'empêcher.

9. En r6ponse à une question, le porte-parole des parties a l'accord a
declare que, si certains autres Etats membres de la CESAP avaient examine
la question de l'adh6sion au Comit6 permanent des Etats participants, aucune
nouvelle adh6sion n'avait 6t6 enregistr6e jusqu'à ce jour.

10. Souhaitant obtenir des pr6cisions sur la relation existent entre
l'accord de Bangkok et d'autres arrangements pr6f6rentiels entre pays en
voice de d6veloppement auxquels certains Etats participants pouvaient aussi
être parties, un membre du Groupe de travail a demand6 ce qui se passerait
si un Etat signataire de l'accord de Bangkok n6gociait une nouvelle
concession pr6f6rentielle au titre du Protocole concernant les n6gociations
commercials entre pays en voie de d6veloppement. Cette concession
devrait-elle être 6tendue aux autres Etats signataires de l'accord de
Bangkok? Dans sa r6ponse, le porte-parole des parties à l'accord a d6clar6
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que celles-ci avaient la possibilit6 d'6changer des concessions dans le
cadre d'autres arrangements, mais que les concessions aux termes de ces
arrangements devaient être 6tendues aux Etats signataires de l'accord de
Bangkok. Toutefois, cette question serait examin6e à la lumi3re de
discussions visant à maintenir l'6quilibre des avantages.

11. Se r6f6rant à la question 15 du document L/4529, un membre du Groupe
de travail a demand6 s'il y avait eu d'autres faits nouveaux en ce qui
concern l'harmonisation des concessions reprises dans l'accord de Bangkok
et dans les divers accords et arrangements auxquels les Etats signataires
de cet accord participaient. Le porte-parole des Etats participants a

r6pondu que si cette question avait 66e examin6e, il n'y avait eu jusqu'ici
aucune 6volution concr3te dans cette direction.

12. Un membre a d6clar6 que les dispositions de l'accord concernant
l'6change de concessions non tarifaires faisaient de cet accord plus qu'un
simple 6change de concessions tarifaires et mettaient en exergue de graves
questions pour ce qui est des droits des parties contractantes. Il a
demand6 si des n6gociations sur des nesures non tarifaires 6taient pr6vues.
Le porte-parole des Etats participants a r6pondu que, dans le cas des
mesures non tarifaires au titre de l'accord de Bangkok, un certain nombre de
possibilit6s avaient 6t6 envisag6es sans aboutir à aucune decision.

13. Certains membres ont rappei6 qu'ils s'6taient inqui6t6s, dans le
cadre d'autres groupes de travail charges d'examiner des accords pr6f6rentiels,
de ce que les r6gles d'origine pouvaient être et 6taient parfois utilis6es,
à leur avis, pour justifier le d6tournement des 6changes commerciaux au
d6triment de pays tiers. Ils ont not6 que les r6gles d'origine pr6vues par
l'accord n'avaient pas encore 6t6 6nonc6es et ils ont instamment demand6d
qu'elles soient aussi simples, claires et directes que possible, fond6es de
pr6f6rence sur un simple crit6re de 50 pour cent de valeur ajout6e. Le
porte-parole des Etats participants a r6pondu que ces Etats s'efforceraient
d'6tablir des r6gles d'origine aussi simples que possible. Il a fait savoir
qu'il transmettrait les observations formul6es sur ce point au Groupe de
travail des Etats participants charg6 de cette question qui doit se r6uunir
en avril.

14. Se r6f6rant à l'article 14 de l'accord de Bangkok, un membre a demand6
comment les Etats participants qui prendraient des mesures pour des raisons
de balance des paiements pourraient pr6server la valeur des concessions
6chang6es en vertu de l'accord, tout en respectant les dispositions des
articles XIII et XVIII de l'Accord g6n6ral. Le porte-parole des Etats parti-
cipants a r6pondu que les dispositions de l'article 14 de l'accord n'6taient
nullement incompatibles avec celles des articles XIII et XVIII de l'Accord
g6n6ral. L'article 14 disposait que si des mesures prises pour pr6server
la balance des paiements portaient atteinte à des concessions 6chang6es en
vertu de l'accord, les mesures en question n'auraient alors qu'un caract6re
provisoire à l'6gard des Etats participants à l'accord de Bangkok et des
consultations seraient engag6es pour d6terminer comment l'6quilibre des
avantages r6sultant de l'accord pourrait être r6tabli.
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Conclusion

15. Un certain nombre de membres du Groupe de travail se sont pr6occup6s
de savoir sous quelle forme l'accord pourrait être justifi6 au regard de
l'Accord g6n6ral, 6tant donn6 qu'à leur avis ledit accord n'6tait pas
compatible à' tous 6egards avec les dispositions de l'Accord g6n6ral. Tout
en 6tant convaincus qu'une d6rogation au titre de l'article XXV qui
permettrait aux Etats participants de mettre l'accord en vigueur
conviendrait tout à fait, ils 6taient toutefois dispos6s à recommander
que les PARTIES CONTPACTANTES prennent une d6cision à trois volets: une
proc6dure de consultation au cas oui les int6rêts commerciaux des tiers
subiraient un pr6judice; un engagement selon sequel les modifications
apport6es à l'accord seraient notifi6es aux PARTIES CONTRACTANTES pour
leur permettre d'engager des consultations, et un examen p6riodique.

16. Le porte-parole des parties à l'accord a rappel6 que, de l'avis des
parties contractantes participantes, l'accord 6tait compatible avec les
dispositions de l'Accord g6n6ral et aucune d6rogation n'6tait n6cessaire.
Le mieux que puissent faire les PARTIES CONTRACTANTES serait de prendre
acte de l'accord et de suivre l'6volution de la situation sur la base des
rapports p6riodiques des parties contractantes participantes. Toutefois,
les Etats participants 6taient dispos6s à accepter une d6cision qui devrait
demeurer le plus simple possible.

17. Le Groupe de travail a 6tabli le projet de D6cision annex6 au pr6sent
rapport, qu'il recommande au Conseil d'adopter.

18. Le repr6sentant des Etats-Unis a d6clar6 que, pour sa d6l6gation, le
projet de D6cision devait r6pondre aux prescriptions du paragraphe 5 de
l'article XXV en mati3re de d6rogation.

19. En ce qui concerne le paragraphs a) du dispositif du projet de
D6cision. il 6tait entendu, pour le Groupe de travail, que, dans leurs
rapports sur le fonctionnement de l'accord, les parties audit accord
feraient aussi 6tat des faits nouveaux qui surviendraient dans le cadre
des articles 4 et 6 de l'accord en ce qui concerne les mesures prises pour
assouplir les restrictions quantitatives et autres restrictions non tari-
faires, et qu'ils donneraient des renseignements sur les r3gles d'origine.

20. En ce qui concerne le paragraphe c) du dispositif du projet de
Decision, il 6tait entendu, pour le Groupe de travail, que les PARTIES
CONTRACTANTES prendraient les dispositions qui seraient appropri6es en
vue des examens prescrits.

21. Il a 6t6 entendu que l'accord serait consid6r6 comme n'affectant
en rien les droits juridiques d6volus aux parties contractantes en vertu de
l'Accord g6n6ral.
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ANNEXE

PREMIER ACCORD RELATIF AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES ENTRE
PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT MEMBRES DE LA COMMISSION

ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE
(Accord de Bangkok)

Projet de D6cision

Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord g6n6ral sur les tarifs douaniers
et le commerce,

Consid6ant que les gouvernements du Bangladesh, de l'Inde, du Laos,
des Philippines, de la R6publique de Cor6e, de Sri Lanka et de Thaîlande
(ci-ap3s d6nomm6s les "Etats participants") ont fait savoir aux PARTIES
CONTRACTANTES qu'ils avaient conclu un premier accord relatif aux n6go-
ciations commerciales entre pays en voie de d6veloppement membres de la
Commission 6conomique et socialepour l'Asie et le Pacifique (ci-apr3s
d6nomm6 "l'accord"), dat6 du 31 juillet 1975, y compris une premi6re listed
de concessions;

Notant que les objectifs d6clar6s de l'accord et des concessions
accord6es en vertu de l'accord sont de favoriser le d6veloppement 6conomique
par un processus continu d'expansion du commerce entre les pays en voie de
d6veloppement membres de la Commission 6conomique et sociale des Nations Unies
pour l'Asie et le Pacifique (ci-apr6s d6nomm6e la "CESAP");

Notant que l'Accord est ouvert à l'adh6sion de tout autre pays en voie
de d6veloppement de la r6gion de la CESAP et qu'il a pour but de favoriser
l'expansion rationnelle, ouverte vers l'ext6rieur, de la production et du
commerce des Etats participants grâce aux avantages devant d6couler de la
sp6cialisation et de la r6aisation d'6conomies d'6chelle;

Conscients que les parties contractantes en voie de d6veloppement ont
accept6, en vertu de l'article XXXVII, paragraphe4 de l'Accord g6n6ral, de
prendre des mesures appropri6es pour la mise en oeuvre des dispositions de
la Partie IV, dans l'int6rêt du commerce des autres parties contractantes
en voie de d6veloppement, pour autant que ces mesures soient compatibles
avec lea besoins actuels et futurs de leur d6veloppement, de leurs finances
et de leur commerce, compte tenu de l'6volution pass6e des 6changes ainsi
que des int6rêts commerciaux de l'ensemble des parties contractantes en
voie de d6veloppement;

Notant que l'institution de pr6f6rences entre les pays en voie de
d6veloppement de la CESAP est destin6e par les parties à s'accord à s'ajouter
à d'autres initiatives prises par les parties au Protocole concernant les
n6gociations commerciales entre pays en voie de d6veloppement, fait à
Gen6ve le 8 d6cembre 1971, en vue de d6velopper les 6changes commerciaux
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entre pays en voie de d6veloppement, et que la participation à l'accord
n'est pas destin6e à empêcher la participation aux arrangements repris
dans ce Protocole;

Reconnaissant que l'accord ne doit pas faire obstacle à l'abaissement
ou à la suppression des droits de douane et des autres obstacles au commerce
sur la base du traitement de la nation la plus favoris3e;

De6cident ce aui suit:

Nonobstant les dispositions de l'article premier de l'Accord g6n6ral,
les parties contractantes participantes peuvent appliquer l'accord
conform6ment aux modalit6s et proc6dures 6nonc6es ci-apr6s

Etant entendu gue tout traitement p6ef6rentiel accord6 en vertu
de l'accord aura pour objet de faciliter les 6changes entre les
Etats participants et non de. dresser des obstacles au commerce
d'autres parties contractantes;

a) Les Etats participants notifieront aux PARTIES CONTRACTANTES les
concessions ou les arrangements pr6f6rentiels et les mesures
analogues institu6s ou modifi6s en application de l'accord, et ils
leur donneront tous renseignements utiles à. ce sujet;

b) Chaque partie contractante participante se prêtera à des consultations
à la demande de toute autre partie contractante qui consid6rerait
qu'un avantage r6sultant pour elle de l'Accord g6n6ral risque d'être
ou est indûment compromis du fait de l'accord. Si ces consultations
n'ont pas 6t6 satisfaisantes. la partie contractante concern6e pourra
soumettre la question aux PARTIES CONTRACTANTES qui l'examineront
sans tarder et formuleront les recommendations qu'elles jugeront
appropri6es;

c) Les PARTIES CONTRACTANTES proc6deront, sur la base d'un rapport
pr6sent6 par les Etats participants sur les faits intervenus dans
le cadre de l'accord, à un examen biennal de l'arplication de la
pr6sente D6cision, à. la lumi3re des dispositions de l'Accord g6n6ral
et des objectifs susmentionn6s. Au cours des examens, les PARTIES
CONTRACTANTES pourront adresser aux parties contractantes partici-
pantes les recommandations qui seraient appropri6es, notoment celles
qui r6sulteraient de toutes consultations concernant les effets de
l'accord sur le commerce des parties contractantes. Au cours des
examens, les PARTIES CONTRACTANTES pourront aussi prendre toutes
decisions qui seraient appropri6es au sujet de l' application de la
pr6sente D6cision à

la lumi3ere de la situation du moment.


